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PROCES VERBAL
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU

Mardi 31 OCTOBRE 2006

Ordre du jour 

206-69 - Culture – Finances – Partenariat culturel –Subvention et tarifs


206-70 - Finance – Participation aux dépenses des collèges


306-71 - Finances – Autonomie de trésorerie du centre communal d'action sociale


306-72 - Finance – Culture – Jeunesse – Construction d'une médiathèque et d'un espace jeunes – Marché public – Avis


506-73 - Institution – Urbanisme – Syndicat mixte du Loch et du Sal – Adhésion – Désignation de délégués




Le conseil municipal de PLESCOP, convoqué le 24 octobre, s’est réuni le 31 octobre 2006, en session ordinaire en mairie.
Présents (19) : Nelly FRUCHARD (Présidente de la séance), Jean Yves LE MOIGNO, Claudine LE GALLIC, Christian GASNIER, Yolande GAUDAIRE, Danielle NICOLAS, Monique TREMOUREUX, Marcel PUREN, Gérard BEAULIEU, Flora RIMBERT, Gérard LE GAL, Bernard TUAL, Gilles LE CALONNEC, Jeannine DESFOSSEZ, Olivier NOUAIL, Claudine STEPHANT, Bernard JOUET, Bernard LE STUDER, Françoise MOURAUD

Absents ayant donné pouvoir (8) : Bernard DANET, Régine LE FEVRE, Christian LE ROY, Jean Yves LATOUCHE, Edith JAN, Sylvaine LE JEUNE, Marylène PISIGO, Liliane BERTHAULT, respectivement à Jean Yves LE MOIGNO, Nelly FRUCHARD, Christian GASNIER, Gérard LE GAL, Yolande GAUDAIRE, Claudine LE GALLIC, Gérard BEAULIEU, Danielle NICOLAS 
Absents (0) : Néant

Secrétaire de séance : Danielle NICOLAS 

Approbation du procès verbal de la séance précédente : unanimité des membres présents
Délibération du 31 octobre 2006
06-69 -  Culture – Finances – Partenariat culturel – Subvention et tarifs

Danielle NICOLAS lit et développe le rapport suivant :

Afin de promouvoir l’image d'une commune à la vie associative riche, diversifiée, dynamique et ouverte notamment à la culture, la municipalité a engagé depuis quelques années un partenariat actif avec des groupes musicaux les plus divers. Dans ce contexte, il est proposé d’arrêter le programme de concert de fin d'année : 

· Groupe : Le Quatuor des îles

· Genre : musique de chambre (Compositeurs bretons : Paul Ladmirault, George Vallée, Swann Hennessy, Alain Le Meur – Compositeurs classiques : St George, WA Mozart, D. Cimarosa, F. Sevienne, GB. Viotti, etc.).

· Date : 16 décembre 2006
· Lieu : église

· Cachet : 800 €

Les tarifs seraient les suivants :

- adultes avec réservation





6,00 €

- adultes sur place






8,00 €

- étudiants, enfants moins de 16 ans, demandeurs d’emploi

3,50 €

- enfants jusqu'à 12 ans 





Gratuit

Annexe : Convention de partenariat

	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Culture, communication et animation" et "Développement économique et finances" des 19 et 23 octobre 2006, le conseil municipal est invité à :

· approuver le projet de partenariat culturel et les tarifs d'entrée dans les conditions précitées ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour solliciter toute aide possible.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 31 octobre 2006

06-70 -  Finance – Participation aux dépenses des collèges
Yolande GAUDAIRE lit et développe le rapport suivant :

La commune participait d'ordinaire aux dépenses d'investissement des collèges publics situés sur la ville de Vannes. Toutefois, l'obligation juridique s'étant éteinte depuis quelques années pour la commune, il avait été décidé de ne plus financer les dépenses nouvelles postérieures à l'année 2000. C'est pourquoi, aucun versement n'était intervenu en 2004 et 2005.
Néanmoins ces dépenses résultaient d'emprunts réalisés par la ville de Vannes pour des travaux antérieurs à cette échéance et dont bénéficiaient des élèves Plescopais.

Aussi, si juridiquement la commune ne semble plus obligée de participer à ces dépenses, elle reste moralement redevable pour les dépenses réalisées pour le compte de ses enfants. En conséquence, il est proposé d'affecter des crédits disponibles au compte 6574 à la couverture de ces dépenses : 

	Etablissement
	Année
	Montant

	Jules Simon
	2004
	1 172.20

	
	2005
	1 035.38

	Saint Exupéry
	2004
	10 092.63

	
	2005
	11 041.06

	Total
	
	23 341.47


	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Développement économique et finances" du 23 octobre 2006, le conseil municipal est invité à :

· approuver la proposition précitée ;
· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 31 octobre 2006

06-71 -  Finances – Autonomie de trésorerie du centre communal d'action sociale

Claudine LE GALLIC lit et développe le rapport suivant :

La commune de PLESCOP compte plus de 3500 habitants, ce qui induit une autonomie budgétaire de son centre communal d'action sociale, ce qui signifie concrètement que chaque budget :
· est approuvé par l'organe délibérant compétent, soit le conseil municipal pour le vote du budget principal et des budgets annexes industriels et commerciaux ;

· comporte ses propres écritures comptables en dépenses et en recettes.
Selon le trésorier principal de Vannes-Ménimur, l'autonomie budgétaire implique également une autonomie de trésorerie dans le cas présent.
En pratique, celle-ci ne pose aucun problème puisque aucune des trésoreries ne finance l'autre. D'un point de vue plus théorique, il convient donc de tirer les conséquences juridiques de cette nouvelle exigence en consacrant l'autonomie de trésorerie du budget principal de la commune et du budget du centre communal d'action sociale qui doit prendre effet à compter du 1er janvier 2007.
	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 23 octobre 2006, le conseil municipal est invité à :

· approuver l'autonomie de trésorerie du centre communal d'action sociale ; 
· demander en conséquence au trésorier principal de Vannes-Ménimur de créer les comptes de trésorerie autonome afférents ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 31 octobre 2006

06-72 -  Finance – Culture – Jeunesse – Construction d'une médiathèque et d'un espace jeunes – Marché public – Avis

Danielle NICOLAS lit et développe le rapport suivant :

La médiathèque et l'espace jeunes constituent un projet très attendu des Plescopais. Compte tenu des récentes évolutions de ce dossier, il est apparu opportun de faire un point et de tirer des perspectives.

1) L'évolution du projet

Par délibération du 23 septembre 2005, l'assemblée avait approuvé le projet de réalisation d'une médiathèque et de l'espace jeunes attenant et avait dans le même temps autorisé le maire à solliciter des subventions portant sur la globalité du projet.

Depuis, le projet avait été affiné et un appel d'offres avait pu être lancé. Le résultat de cet appel d'offres était globalement conforme aux prévisions du maître d'œuvre, à l'exception du lot gros œuvre qui était apparu très décevant avec une plus value de +10.7% par rapport au coût global de l'opération (médiathèque et espace jeune). A I'unanimité, il avait été jugé raisonnable d'approuver l'attribution de certains lots et de relancer un appel d'offres pour d'autres.

Le résultat de ce nouvel appel d'offres s'avère tout aussi décevant, dans la mesure où le principal lot, le gros-œuvre, connaît cette fois une plus value de près de +14.6% par rapport au coût global de l'opération. Ce décalage s'explique par une tension toujours très vive sur le marché de l'immobilier, dans le Morbihan et en Ile et Vilaine principalement.

Bien qu'il soit très attendu par les Plescopais, la commission a dès lors considéré qu'il était plus raisonnable de reporter le démarrage du chantier à une période moins tendue, en sollicitant encore plus en amont le concours des entreprises. C'est un choix sage.

2) Le financement du projet

Lors de sa séance du 23 septembre 2005, l'assemblée avait approuvé le plan de financement du projet de médiathèque, plan qui avait été actualisé le 7 juillet dernier pour tenir compte de l'évolution des prix.
Nous ne doutions pas de l'obtention de subvention du conseil général sur ce dossier, mais nous commencions à douter très sérieusement des possibilités de financement du projet par la Drac. L'Etat semblait en effet réduire très sérieusement la couverture.

Toutefois, compte tenu de la qualité de notre projet, les services de la Drac ont considéré qu'il convenait de faire un effort particulier en le retenant au titre du programme des ruches en milieu rural, c'est-à-dire des médiathèques de proximité. Cette décision a une traduction : elle représente 209 000 €. Nous ne pouvons que les en remercier, en prenant en compte dans le même temps le fait que ce geste particulier ne pourra pas être renouvelé. 

Le coût du projet de la médiathèque serait donc le suivant :

	DEPENSES
	
	RECETTES
	

	Travaux
	773 997.64
	Conseil général
	181 783.40

	Etudes
	95 862.01
	DRAC
	209 600.00

	Divers
	8 097.44
	FCTVA
	168 299.36

	Aléas
	30 959.91
	Région (Prat)
	?

	TVA
	178 147.73
	Emprunt
	380 472.66

	
	

	
	
	Autofinancement
	146 909.31


Bien entendu, cette part communale s'ajoute à celle de l'espace jeune de 20 KE environ.


3) En conclusion
Il convient donc de tirer toutes les conséquences de ces récentes évolutions, en mettant tout en œuvre pour obtenir de meilleurs prix par la voie négociée et démarrer le chantier dès 2007. Au-delà, ce programme ne sera évidemment plus subventionnable dans des conditions aussi avantageuses par la Drac.

Principales remarques :

Jean Yves LE MOIGNO considère que cette délibération a pour avantage de montrer à tous les conseillers municipaux les difficultés rencontrées dans ce dossier et espère un démarrage possible au printemps 2007. Il confirme par ailleurs à Claudine STEPHANT que le coût annoncé n'est pas le coût définitif.

Nelly FRUCHARD ajoute qu'il s'agit ici de constater une décision sage de la commission d'appel d'offres de ne pas céder aux pressions des entreprises et de respecter ainsi les finances communales.

	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 23 octobre 2006, le conseil municipal est invité à :

· émettre un vœu favorable sur la mise en œuvre de ces orientations ;
· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 31 octobre 2006

06-73 -  Institution – Urbanisme – Syndicat mixte du Loch et du Sal – Adhésion – Désignation de délégués

Christian GASNIER lit et développe le rapport suivant :


I. RAPPEL DU PROJET
Par délibération du 7 juillet 2006, le conseil municipal avait décidé d'adhérer au nouveau syndicat mixte du Loch et du Sal. Ce choix se justifiait par :
· la fragilité du porteur actuel des actions menées pour la protection de l'eau : la communauté du Loch ne représentait que 6 des 18 communes des bassins versants, et pertinents, du Loch et du Sal ;

· la nécessité de rassembler dans un même espace de travail l'ensemble des collectivités concernées par la mise ne place d'une gestion intégrée de la ressource en eau sur les bassins du Loch et du Sal (fédérer l'amont et l'aval), compte tenu des différents enjeux :

· l'enjeu eau potable : les 2 réserves d'eau potable représentant 20% de la ressource départementale ;

· l'enjeu Golfe du Morbihan : les usages et les activités multiples, la valeur des patrimoines naturels reconnus.

· la directive cadre sur l'eau de 2000 qui exige le bon état écologique des cours d'eau pour 2015, c'est-à-dire :

· une qualité physico-chimique de l'eau respectant les normes en vigueur ;

· une qualité morphologique des cours d'eau (vie piscicole, état des berges, etc.).


II. RAPPEL DES COMPETENCES TRANSFEREES DONT DECOULENT LES STATUTS
Le 7 juillet dernier, l'assemblée avait approuvé le transfert de compétences de la commune vers le nouveau syndicat mixte portant sur notamment sur :
· la préservation et la reconquête de la ressource en eau ; 
· la préservation, la reconquête et la valorisation des milieux aquatiques et des paysages qui leur sont liés ;

· des actions visant la gestion hydraulique.

Le syndicat assure aussi la fonction de centre de ressources sur la gestion intégrée de la ressource en eau par la centralisation de l’information, la veille documentaire et réglementaire, ainsi que l’administration des données.

Le transfert de ces compétences ayant été approuvé, il convient aujourd'hui d'approuver les statuts de ce syndicat et de désigner deux délégués (2 titulaires et 2 suppléants) conformément à ces statuts.

Principales remarques :

Christian GASNIER indique que les enjeux sont très importants et nécessiteront des solutions innovantes.
	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 23 octobre 2006, le conseil municipal est invité à :

· confirmer l'approbation du transfert des compétences précitées vers le syndicat du Loch et du Sal ;

· approuver les statuts du syndicat du Loch et du Sal joints en annexe ;

· désigner, à bulletin secret, les deux délégués titulaires et deux délégués suppléants de la commune au sein du syndicat mixte :
 
· Titulaires : Christian GASNIER par 25 voix et Bernard DANET par 25 voix
· Suppléants : Nelly FRUCHARD par 22 voix et Jean Yves LE MOIGNO par 21 voix
· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Copie certifiée conforme
Le maire
Nelly FRUCHARD 
























